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«Partie»ê désigne le Royaumne-Uni ou le Canada;

«Royaume-Uni». désigne le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'irla nde du

Nord ainsi que l'Hle de Manl;

<travailleur salarié» désigne une Personne qui, aux termes de la légilation applicable,

est comprise dans la définition d'un employé salarié ou d'un travailleur Salarié ou qui

est réputée avoir ce statut.

(2) Les autres mots et expressions qui se retrouvent dans les Présents arrangements ont le

sens qui leur sont attribués par la législation applicable.

portée de la législation

(3) Les dispositions des Présents arrangements s'appliquent, pour le Royaume-Uni:

(a) à la Social Securfty AdministralIon Act 1992, à la Social Securiiy Contributions

and efif Act 1992, et à la Social SecurtY (Consequential Provisions) Act

1992;

(b) à la Social Seculty Mdmlnlstraofl (Nûflherfl ireland) Act 1992, à la Social

Securîty Contribudon$ and &neflts Act (Northei7t Irekmnd) Act 1992, et à la

Social Secur1ty (Consequentdal Provsions) (Northier Ireland> Act 1992;

(c) aux Social SecuruY Aci 1975 to 1991 (Adts of ParllarnWit) selon que lesdites

lois s'appliquent à l'le de Man aux termes d'ordonnances prises, ou

S'appliquant comme si elles avaient été prises, aux termes5 de la Social Secu*iy

Act 1982 (une Act of 7ynwad);


